
 
 
 
 

 
 

 

Décision du Comité du 21 janvier 2010 

 

Ouverture de la procédure d’audition et de consultation  
sur les standards nationaux de formation 

Considérations du Secrétariat général 

1 Suite à sa décision portant sur l’entrée en vigueur du concordat HarmoS le 1er août 2009, vu 
l’aboutissement des travaux scientifiques ayant permis d’obtenir des propositions fondées pour des 
standards de base et nanti du préavis positif du Bureau HarmoS sur ces propositions, le Comité est 
aujourd’hui en mesure de mettre en discussion auprès des milieux scolaires concernés les premiers 
standards nationaux de formation.  

2 En application de l’art. 7, al. 3, du concordat HarmoS, „les standards nationaux de formation, 
construits et validés scientifiquement sous la responsabilité de la CDIP, doivent faire l’objet d’une 
consultation au sens de l’art. 3 du concordat sur la coordination scolaire du 29 octobre 1970”. 

Décision du Comité 

1 Les propositions de standards de base pour la langue de scolarisation, les langues étrangères,       
les mathématiques et les sciences naturelles sont mises en consultation auprès des instances de 
formation concernées, énumérées sur la liste annexée faisant partie intégrante de la décision.  

2 La procédure de consultation s’étend sur six mois, de la fin janvier à la fin juillet 2010. Elle débute  
par une série d’auditions (hearings), dont l’organisation est confiée à la direction du projet HarmoS 
auprès du Secrétariat général de la CDIP. Les documents y relatifs sont mis à disposition des 
intéressés sur le site internet de la CDIP à dater du lundi 25 janvier 2010. 

3 Les départements cantonaux de l’instruction publique, les autorités des régions linguistiques 
responsables d’un plan d’études régional et les organisations et associations faîtières concernées 
sont invités à prendre position par écrit au sujet des standards de base proposés. La CDIP est plus 
particulièrement intéressée à connaître leur avis au sujet du choix et de l’ampleur des contenus 
couverts par les standards, des niveaux de compétence attendus des élèves au terme des 4e, 8e et 
11e années scolaires (selon le décompte HarmoS) et des mesures de mise en œuvre des standards 
au travers des développements en cours dans les régions linguistiques. Leur prise de position écrite 
doit parvenir au Secrétariat général de la CDIP par voie électronique (en format Word) avant le 31 
juillet 2010. 

4 Le Secrétariat général est chargé de l’organisation de la procédure et de la mise à disposition des 
informations nécessaires, puis de l’évaluation finale de ses résultats. 

 
 
Berne, le 21 janvier 2010 

Conférence suisse des directeurs cantonaux de l’instruction publique 
Au nom du Comité: 
 

 
Hans Ambühl  
Secrétaire général  



 

Annexes : 
- brochure d’information sur les standards de base de la CDIP 
- liste des autorités, associations et organisations faîtières de formation invitées à prendre part à la procédure 

d’audition et de consultation 

Notification : 
- aux membres de la CDIP 
- aux autorités, associations et organisations faîtières de formation invitées à prendre part à la procédure 

d’audition et de consultation 
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